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Polluant : Particules en suspension Date et heure du déclenchement de l’épisode : 
17/04/2020 - 00h00 

Seuil réglementaire : Seuil d’informations et 

de recommandations soit 50 µg/m³ 
Département(s) concerné(s) par un 

dépassement de seuil : 2A et 2B 

Dépassement du seuil réglementaire : 

Prévision :        Constat :    
Carte des dispositifs préfectoraux 

pour la journée du 17/04/2020 : 

 
 Type de dépassement : 

Seuil d’Information (SIR)                     

Alerte sur persistance du SIR                                                                   

Seuil d’Alerte (SA)                     

Durée estimée de l’épisode :  
48 heures à partir du 17 avril 2020 - 00h00 

Recommandations sanitaires et 

comportementales : Voir documents joints 

Evolution de l’épisode à J+1 : 

Amélioration :     

Stabilisation :      

Aggravation :      

Commentaires : À partir du vendredi 17 avril 2020 00h00, la Corse va être touchée par un flux de Sud-Est qui 

va provoquer une augmentation des concentrations en particules en suspension d’origines Saharienne. Cet import 
va s’accumuler avec les particules produites de façon locale (chauffage urbain, nombreux écobuages, etc.) sur 
l’ensemble de la région. Afin de limiter cette production locale, évitez les brûlages de déchets verts.  
 
Nous rappelons qu’en plus du confinement actuellement en vigueur, il est recommandé aux personnes fragiles et 
sensibles d’éviter de sortir et de faire tout effort physique.  
Pour information, la pollution de l’air fragilise les protections naturelles des voies respiratoires et rend l’organisme 
plus vulnérable aux virus. 
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Ces concentrations élevées en particules en suspension devraient perdurer environ 48h. Un point sur l’évolution de 
la situation sera fait demain vendredi 17 avril 2020 à 11h00. 
 
Modèle de prévision Prev’air du 17/04/2020 

 
Modèle de prévision Prev’air du 18/04/2020 

 

Coordonnées Qualitair Corse : 

Tél : 06 74 05 72 81 
astreinte.qc@gmail.com 
www.qualitaircorse.org 

 

Coordonnées préfectures : 

Corse-du-Sud : 04 95 11 12 13 

pref-defense-protection-civile@corse-du-  sud.gouv.fr 
 

Haute-Corse : 04 95 34 50 00 

pref-defense-protection-civile@haute-corse.gouv.fr 

Prochain communiqué : 17/04/2020 à 11h00 
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